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Critère de sélection Modalités Points

Adhésion à une démarche qualité orientée sur la for mation

L'organisme de formation adhère à une démarche qualité orientée sur la formation 2

L'organisme de formation est en cours d'adhésion à une démarche qualité orientée sur la formation 1

L'organisme de formation n'est pas dans une démarche qualité orientée sur la formation 0

Expérience des formateurs

Le(s) formateur(s) proposé(s) justifie(nt) d'une expérience de plus de 3 ans reconnue dans la thématique et 
en tant que formateur

4

Le(s) formateur(s) proposé(s) justifie(nt) d'une expérience de plus d'un an jusqu'à 3 ans dans la thématique 
et/ou en tant que formateur

2

Le(s) formateur(s) proposé(s) justifie(nt) d'une expérience de 1 an ou moins dans la thématique et/ou en 
tant que formateur

0

Contenu de l'action

Le contenu répond aux attentes d'une ou plusieurs sous-thématiques de l'appel à projet 4

Le contenu ne répond pas aux attentes des sous-thématiques de l'appel à projet 0

Adéquation entre les besoins et l'action de formati on

Le diagnostic sur lequel l'action se fonde est complet et l'action de formation permet de répondre aux 
besoins exprimés

4

Le diagnostic sur lequel l'action se fonde est incomplet ou l'action de formation ne permet pas de répondre 
aux besoins exprimés

0

Cohérence des modalités pédagogiques

Les moyens pédagogiques mis en œuvre sont cohérents à la fois avec le public ciblé et avec les besoins 
de formation sur la thématique

3

Les moyens pédagogiques mis en œuvre ne sont pas cohérents avec le projet 0

Efficience de l'action

Coût horaire de l'action proposée inférieure au coût moyen des actions proposées pour l'Appel à Projet, 
pour sa catégorie (action de formation en salle, OU incluant des visites/déplacements, OU sous forme 
d'ateliers/travaux pratiques)

4

Coût horaire de l'action proposée supérieure de moins de 50% au coût moyen des actions proposées pour 
l'Appel à Projet, pour sa catégorie (action de formation en salle, OU incluant des visites/déplacements, OU 
sous forme d'ateliers/travaux pratiques)

2

Coût horaire de l'action proposée supérieure de 50% ou plus au coût moyen des actions proposées pour 
l'Appel à Projet, pour sa catégorie (action de formation en salle, OU incluant des visites/déplacements, OU 
sous forme d'ateliers/travaux pratiques)

0

Recrutement des stagiaires sur l'action de formatio n

Les modalités envisagées d'information de l'action de formation sont adaptées vis-à-vis du public cible 2

Les modalités envisagées d'information de l'action de formation ne sont pas adaptées vis-à-vis du public 
cible

0

Suivi pédagogique

Les moyens mis en œuvre pour le suivi des stagiaires à l'issue de la formation sont importants (suivi des 
stagiaires à 3 mois et à 6 mois, et évaluation...)

2

Il n'y a pas de suivi pédagogique à l'issue de la formation (unique évaluation à chaud de la formation) 0

COMITE DE SUIVI FEADER du 6 avril 2016
Type d’opération 1.1 A : Formation professionnelle et acquisition de compétences

Grille de sélection ayant reçu l'avis favorable du Comité

Les projets  sont classés par ordre décroissant de notes totales et retenus dans cet ordre jusqu'à épuisement des crédits. 
Tout projet obtenant une note inférieure ou égale à  8 est rejeté même si les crédits ne sont pas épuis és.

Qualité des organismes de 
formation ou OPCA/FAF et 

compétences de leur personnel 
de formation*

Cohérence et pertinence des 
propositions des organismes de 

formation et/ou OPCA/FAF en 
réponse aux appels à projets





Critère de sélection Modalités Points

Expérience et compétence des animateurs

Le(s) animateur(s) proposé(s) pour l'action justifie(nt) d'une expérience solide reconnue dans la 
thématique/le type d'action proposée

4

Le(s) animateur(s) proposé(s) pour l'action  justifie(nt) d'une expérience moyenne dans la 
thématique/le type d'action proposée

2

Le(s) animateur(s) proposé(s) justifie(nt) d'une expérience faible dans la thématique et/ou en tant 
qu'animateur

0

Contenu de l'action

Le contenu du projet répond aux attentes d'une ou plusieurs sous-thématiques de l'appel à projet 4

Le contenu du projet ne répond pas aux attentes des sous-thématiques de l'appel à projet 0

Adéquation entre les besoins et l'action

Le diagnostic sur lequel le projet se fonde est complet et le projet permet de répondre aux besoins 
exprimés

4

Il n'y a pas de diagnostic complet sur lequel le projet se fonde 0

Communication autour de l'action d'information ou d e démonstration

Les modalités envisagées de communication de l'action sont adaptées vis-à-vis du public cible 2

Les modalités envisagées de communication de l'action ne sont pas adaptées vis-à-vis du public 
cible

0

Efficience du projet

Coût horaire du projet proposé inférieur au coût horaire moyen des projets proposés pour l'Appel à 
Projet, pour sa catégorie (action d'information OU action de démonstration+information)

4

Coût horaire du projet  proposé supérieur de moins de 50% au coût horaire moyen des projets  
proposés pour l'Appel à Projet, pour sa catégorie (action d'information OU action de 
démonstration+information)

2

Coût horaire du projet  proposé supérieur de 50% ou plus au coût horaire moyen des projets  
proposés pour l'Appel à Projet, pour sa catégorie (action d'information OU action de 
démonstration+information)

0

Partenariats et collaborations développés sur le pr ojet

Partenariat formalisé s'inscrivant dans une démarche collective (convention, lettre d'intention, 
contrat de filière…)

2

Partenariat identifé dans la demande mais non formalisé 1

Pas de partenariat 0

* Grille d'évaluation de l'expérience des animateur s
Cette grille traite à la fois de l'expérience hors animation, et de l'expérience dans l'animation
Elle nécessite de demander aux porteurs de projet lors de l'appel à projet, pour chaque animateur, le nombre d'années d'expérience d'animation et l'expérience dans les thématiques.

Les indicateurs suivants seront renseignés :
Sigle Indicateur Obtention

EA Expérience en animation du porteur de projet

nb d'années cumulées d'expérience en 
animation des différents animateurs du 

porteur de projet / nb d'animateurs

ET Expérience dans la thématique du porteur de projet

nb d'années cumulées d'expérience 
dans la thématique des différents 

animateurs du porteur de projet / nb 
d'animateurs

EAm Expérience moyenne des porteurs de projet en animation
(sommes des EA)/(nb de porteurs de 

projet)

ETm Expérience moyenne des porteurs de projet dans la thématique
(sommes des ET)/(nb de porteurs de 

projet) 
 
A partir de ces indicateurs, la grille d'évaluation du critère "expérience" est la suivante :

Expérience de l'animateur de l'action ET (expérience dans la thématique) EA (expérience en animation)
Expérience faible inférieure à ETm inférieure à EAm

inférieure à ETm supérieure à EAm
supérieure à ETm inférieure à EAm

Expérience solide supérieure à ETm supérieure à EAm

COMITE DE SUIVI FEADER du 6 avril 2016
Type d’opération 1.2 A : Projets de démonstration e t actions d'information

Grille de sélection ayant reçu l'avis favorable du Comité

Les projets  sont classés par ordre décroissant de notes totales et retenus dans cet ordre jusqu'à épuisement des crédits. 
Tout projet obtenant une note inférieure ou égale à  7 est rejeté même si les crédits ne sont pas épuis és.

Qualité des organismes 
prestataires d'actions de 

démonstration et d'information et 
compétences de leur personnel*

Cohérence et pertinence des 
propositions des organismes 

prestataires d'actions de 
démonstration et d'information 

Expérience moyenne





 

COMITE DE SUIVI FEADER du 6 avril 2016 

Type d’opération 4.4B – Aides aux investissements e n faveur de la préservation des milieux 
aquatiques 

 

Grille de sélection ayant reçu l’avis favorable du comité 

 

Critère  de sélection  Modalité s Points  

Type de porteurs de 
projets 

Groupements d’agriculteurs1 2 

Agriculteurs 0 

Type de projets 

Contenu du projet   

Projets comportant plusieurs types d’investissements2 
constituant une solution globale3 en termes de préservation 
environnementale des milieux aquatiques.  

6 

Projets comportant plusieurs types d’investissements2 4 

Projets en lien avec des mesures agro-environnementales et 
climatiques (MAEC) 

2 

Projets ne comportant qu’un seul type d’investissement2 0 

Caractère collectif du projet au sein du périmètre de l ’opération pilote  
(zone sensible au sein d’un bassin versant ou d’un bassin d’alimentation de 
captage 

Projet prévu pour plus de deux tiers des agriculteurs concernés  10 

Projet prévu pour un tiers à deux tiers (exclu) des agriculteurs 
concernés  

4 

Projet prévu pour moins d’un tiers des agriculteurs concernés  0 

 

Les projets  sont classés par ordre décroissant de notes totales et retenus dans cet ordre jusqu'à épuisement 
des crédits.  

Tout projet obtenant une note inférieure à 7 est re jeté même si les crédits ne sont pas épuisés.  

En cas d’égalité de note entre deux dossiers, le dossier présentant la note la plus élevée au critère 
« Caractère collectif du projet » sera prioritaire. 

 

                                         

1 Les groupements d’agriculteurs sont définis dans le paragraphe « bénéficiaires du type d’opération »  
2 Liste des types d’investissements : 

- abreuvoirs et petits travaux nécessaires à leur mise en place 
- réseaux d’abreuvement 
- création ou aménagement de zones d’abreuvement 
- achat de clôtures pour la mise en défense de zones sensibles, 
- création ou aménagement de ponts et passerelles, 
- dépenses d'implantation de haies ou d'éléments arborés dans le cadre de restauration ou amélioration de la 

ripisylve. 
3 La solution globale pour protéger la zone sensible et les investissements nécessaires sont définis dans une étude 
préalable propre à chaque périmètre définis dans les opérations pilotes, avec une validation de l’Agence de l’Eau Rhône 
Méditerranée Corse et une validation DREAL ou DDT. 





COMITE DE SUIVI FEADER du 6 avril 2016 

Type d’opération 7.1A : Etablissement et mise à jou r des plans de développement des 
communes dans les zones rurales 

 

Grille de sélection ayant reçu l’avis favorable du Comité 

 

Critère de sélection Modalité Points 

L’existence de plans de 
développement préalables 
sur le secteur en 
favorisant les plans qui ne 
se 
limitent pas à 
l’actualisation de plans 
réalisés dans les 10 
années précédentes sur le 
même thème 
et même périmètre 

Absence de plan de développement de moins de 10 ans 
sur le même périmètre géographique et sur la (les) 
thématique(s) concernée(s) par le projet 

40 

Présence d’un plan de 
développement de moins de 
10 ans sur un périmètre 
géographique différent sur la 
(les) thématique(s) 
concernée(s) par le projet 

Avec des nouvelles 
thématiques traitées 30 

Sans nouvelles 
thématiques traitées 20 

Présence d’un plan de 
développement de moins de 
10 ans sur le même périmètre 
géographique différent sur la 
(les) thématique(s) 
concernée(s) par le projet 

Avec des nouvelles 
thématiques traitées 10 

Sans nouvelles 
thématiques traitées 0 

Transversalité : au regard 
du nombre de 
thématiques traitées 
(énergies renouvelables, 
infrastructures haut débit, 
services petite enfance – 
enfance – jeunesse, 
regroupement de services,  
points multiservices, 
points de vente collectifs 
de produits locaux, 
services itinérants, 
culture, 
sport, loisirs, mobilités, 
infrastructures 
d’information et 
signalisation touristique, 
patrimoine 
culturel et naturel en 
considération du SRCE et 
des sites Natura 2000 
(sauf inventaire 
patrimonial), 
délocalisation d’activités 
et reconversion de 
bâtiments ou autres 
installations  

 
Plus de 6 thématiques traitées parmi celles listées 

30 

 
4 ou 5 thématiques traitées parmi celles listées 

20 
 

 
2 ou 3 thématiques traitées parmi celles listées 

10 
 

 
1 thématique traitée parmi celles listées 

0 

 

 

            …/… 



Les projets  sont classés par ordre décroissant de notes totales et retenus dans cet ordre jusqu'à 

épuisement des crédits.  

 

Tout projet obtenant une note inférieure à 40 est rejeté même si les crédits  ne sont pas épuisés.  

 

Si égalité de note dans le choix du dernier dossier  à retenir dans le cadre de l'enveloppe 

financière dédiée: 

 - choix du dossier ayant le nombre de thématiques traitées le plus élevé 

 

Si besoin, pour départager, d'un autre critère: 

 - existence de plans de développement préalables sur le secteur 

 



Critère de sélection Modalités Points 

projet collectif 
6

projet porté par une structure de regroupement (OGEC,GIEEF, ASA,,ASL, 
coopératives) ou projet s'inscrivant dans le cadre d'une action collective à caractère 
environnemental non spécifiquement forestière 

3

projet non collectif ou hors structure de regroupement 0

secteur  identifié comme prioritaire au titre d'un plan stratégique forestier  (PNFB,PPRDF, 
SRGS,SRA) et au titre d’une politique publique à caractère environnementale   
(SRCE, Plan National d’Action pour les espèces menacées, Natura 2000, zone de captage, 
SAGE, APPB, plan de restauration d’un milieu etc......)

6

secteur identifié comme prioritaire au titre d'une politique  forestière (action à 
caractère environnemental) 3

secteur non identifié comme prioritaire au titre d’une politique forestière
0

opération sylvicole permettant l'augmentation de la résilience des peuplements ou la 
diversification des habitats en vue d'une adaptation ou d'une anticipation sur le 
changement climatique

4

Autres opérations 0

opération marquée par une plus-value en matière de fourniture de services 
écosystémique  hors travaux sylvicoles ; cette plus-value est évaluée par le service 
instructeur à partir du diagnostic fourni par le porteur de projet tel que prévu dans les 
conditions d'admissibilité, et au regard des enjeux environnementaux (1)
NB: [Les résultats recherchés visent à la fourniture de services écosystémiques à 
court ou moyen terme, sans recherche d'objectifs de production à long terme]

3

Autres opérations 0

la forêt bénéficie d'une certification environnementale (PEFC, FSC)
2

la forêt ne bénéficie pas  d'une certification environnementale 0

Changement climatique : anticipation, augmentation de la résilience, adaptation

Autres services écosystémiques 

Si égalité de note dans le choix du dernier dossier  à retenir dans le cadre de l'enveloppe financière dédiée, analyse du 

caractère global ou intégré (changement climatique et autres services écosystémique) : priorité aux dossiers qui proposent le 

plus grand nombre de services

(1)  par exemple filtration des eaux, maintien des sols, qualités des eaux,  maintien ou contribution à la diversification de mosaïque d’habitats du 
massif...).

Les projets  sont classés par ordre décroissant de notes totales et retenus dans cet ordre jusqu'à épuisement des crédits. Tout 

projet obtenant une note inférieure ou égale à 8 est rejeté même si les crédits  ne sont pas épuisés.

COMITE DE SUIVI FEADER du 6 avril 2016
Type d’opération 8.5A : Amélioration de la valeur e nvironnementale des peuplements forestiers

Grille de sélection ayant reçu l'avis favorable du Comité

Type de d'opération 
collective  ou non 

collective

Localisation de 
l'opération

Certification  
environnementale 

Fourniture de services 
écosystémiques 

(analysée au vu du 
diagnostic fourni dans 

la demande)





Critère de sélection  Modalités Points 

projet collectif avec plan de gestion forestière commun ou concerté approuvé ou en 
cours d'élaboration au moment du dépôt 5

projet collectif porté par une structure de regroupement : OGEC, ASA, ASL, 
coopératives forestières, GIEEF 3
projet  non collectif porté par un groupement forestier ou une nouvelle commune 
créée à compter du 1er janvier 2016 1

autre projet non collectif 0

Taillis simple 6
Taillis à réserves 4

Futaie claire de valeur très faible (G < 14 m2/ha avant la dernière coupe pour les 
résineux et 10m2 par ha pour les feuillus)

2

Futaie claire de valeur faible (14<G < 16 m2/ha avant la dernière coupe pour les 
résineux et 10m2 <g<12 m2 /ha pour les feuillus)

0

Fertilité très élevée ou très bonne 10
Fertilité élevée ou bonne 6
Fertilité moyenne 2
Fertilité médiocre, faible ou très faible sur + de 30% de la surface du projet 0

Définitions :

Taillis simple : ensemble de tiges de même âge, issues de rejets de souches et 

groupées en cépées sur chaque souche. La surface terrière des réserves 

éventuellement présentes est inférieure à 5m2/ha

Taillis à réserve : mélange (juxtaposition et superposition partielle) d’un taillis 

régulier et équien (de même âge)  et d’arbres d’âges divers essentiellement issus 

de rejets de  souches (réserves constituant l'étage dominant) 

Surface terrière des réserves hors taillis (G): La surface terrière est la 

projection des surfaces des sections des arbres mesurée à 1m30 de hauteur.

Fertilité : Elle est appréciée au travers d'un diagnostic stationnel  approché par 

une analyse  du sol et de la végétation herbacée

Des outils d'aide au diagnostic sont disponibles sous la forme de guide de 

sylviculture par région naturelle sauf pour la chaîne du Haut Jura où une 

approche par station est nécessaire.

Compte tenu de la technicité nécessaire à la détermination de ce critère, il est 

conseillé au porteur de se rapprocher de son gestionaire, d'un gestionnaire 

forestier profesionnel ou de prendre conseil auprès des organismes de 

développement forestier pour apprécier ce critère.

Si égalité de note dans le choix du dernier dossier  à retenir dans le cadre de l'enveloppe financière dédiée : priorité aux 

dossiers qui ont la meilleure note en matière de valeur économique

Si besoin, pour départager, d'un autre critère, la priorité sera donnée aux dossiers qui auront la meilleure note en matière de 

fertilité.

Les projets  sont classés par ordre décroissant de notes totales et retenus dans cet ordre jusqu'à épuisement des crédits. Tout 

projet obtenant une note inférieure ou égale à 10 est rejeté même si les crédits  ne sont pas épuisés.

COMITE DE SUIVI FEADER du 6 avril 2016
Type d’opération 8.6A : Amélioration de la valeur é conomique des peuplements forestiers

Grille de sélection ayant reçu l'avis favorable du Comité

Type d'opération 
collective  ou non 

collective

Valeur économique 
du peuplement avant 

projet (structure 
prédominante  dans 

le projet )

fertilité de la station 
prédominante (base 
guide simplifié du 

choix des essences 





COMITE DE SUIVI FEADER du 6 avril 2016 

Type d’opération 16.7A : Partenariats/Elaboration e t animation de stratégie locale de 
développement hors forêt-bois, non LEADER 

 

Grille de sélection ayant reçu l’avis favorable du Comité 

Critère de sélection Modalité Points 

Existence d’un partenariat 
public-privé privilégié par 
rapport à un partenariat 
public/public ou 
privé/privé 

Existence d’un partenariat public-privé 30 

Existence d’un partenariat public-public ou privé-
privé 0 

Pluralité des domaines de 
compétences des acteurs 
impliqués dans la 
coopération pour stimuler 
l'innovation en s’inspirant 
des domaines de 
compétence issus du code 
de conduite européen sur 
le partenariat 1 

Association d'au moins 6 domaines de compétences 
des acteurs impliqués dans la coopération 20 

Association de 5 domaines de compétences des 
acteurs impliqués dans la coopération  10 

Association de 4 domaines de compétences des 
acteurs impliqués dans la coopération ou moins 0 

Nombre de partenaires de 
la coopération  

Projet de coopération associant au moins 4 
partenaires  

20 

Projet de coopération associant 3 partenaires  10 

Projet de coopération associant 2 partenaires  0 

Pérennité de la 
coopération dans le temps 
(perspective de pérennité 
exprimée dans la 
demande) 

Le projet de coopération durera au-delà de 3 ans 20 
Le projet de coopération durera de 2 à 3 ans 10 
Le projet de coopération durera moins de 2 ans 

0 

Coopération entre unités 
urbaines et autres zones 

Le périmètre du projet comprend une unité urbaine 
(cf. carte d'éligibilité au développement local 
FEADER) 

10 

Le périmètre du projet ne comprend pas une unité 
urbaine (cf. carte d'éligibilité au développement local 
FEADER) 

0 

            …/… 

                                              
1 Au titre de ce code, sera considéré comme domaine de compétence l’implication d’un des types d’acteurs 

suivants : 

- les autorités régionales, locales, urbaines et autres autorités publiques compétentes 

- les représentants des établissements d'enseignement supérieur, centres d'enseignement et de 

formation et des instituts de recherche 

- les organisations interprofessionnelles à vocation généraliste et les organisations sectorielles 

- les chambres consulaires et associations professionnelles représentant les intérêts généraux des 

entreprises et secteurs d'activités 

- les partenaires environnementaux 

- les organisations non gouvernementales 

- les organismes chargés de promouvoir l'inclusion sociale, l'égalité entre les femmes et les hommes 

et la non-discrimination 

- autres organismes ou groupes significativement concernés par la mise en œuvre du FEADER 



Les projets  sont classés par ordre décroissant de notes totales et retenus dans cet ordre jusqu'à 

épuisement des crédits.  

 

Tout projet obtenant une note inférieure à 40 est rejeté même si les crédits  ne sont pas épuisés.  

 

Si égalité de note dans le choix du dernier dossier  à retenir dans le cadre de l'enveloppe 

financière dédiée: 

 - choix du dossier ayant le nombre de domaines de compétences des acteurs impliqués 

dans la coopération le plus élevé 

 

Si besoin, pour départager, d'un autre critère: 

 - choix du dossier ayant obtenu la meilleure note en termes de coopération entre unités 

urbaines et autres zones 

 



Critère de sélection  Modalités Points 
surface des peuplements contractualisables* décrits dans le 
projet > à 70% de la surface totale des peuplements forestiers 
du dossier 1
autres cas 0

projet situé dans une zone faisant l'objet d'une SLDF (charte, 
PDM, etc,…) et projet situé dans une zone du PPRDF 3
projet situé dans une zone faisant l'objet d'une SLDF (charte, 
PDM, etc,…) 2
projet situé dans une zone prioritaire du PPRDF 1
autre zone 0

comprise entre 4 et 10 ha inclus 3
comprise entre plus de 10 ha et 25 ha compris 2
supérieure à 25 ha 1
inférieure à 4ha 0
supérieure à 100 ha 2
supérieure à 25 ha et inférieure ou égale à 100  ha 1
supérieure à 10 ha et inférieure ou égale à 25 ha 0
privée ou supérieure à 25 ha 3
pirivée supérieure à 4 ha et inférieure ou égale à 25ha 2
privée supérieure à 0 ha et inférieure ou égale à 4 ha 1
forêt publique ou pas de nouvelle surface privée gérée 0

Définitions

Sigles

Peuplements contractualisables  : sont susceptibles de contractualisation à 
l'horizon du PDR les peuplements répondant aux attentes des industriels, à 
objectif de production, accessibles, d'exploitation très facile, facile ou 
moyennement facile selon les critères suivants :

la surface contractualisable est estimée au vu des photos aériennes issues de la 
BD carto de l'IGN.

Si égalité de note dans le choix du dernier dossier  à retenir dans le cadre de l'enveloppe financière 

dédiée : priorité aux dossiers qui ont la meilleure note en matière de surface nouvellement gérée

Si besoin, pour départager, d'un autre critère, la priorité sera donnée aux dossiers qui auront la 

meilleure note en matière de surface totale en gestion collective

SLDF : stratégie locale de développement forestier
PDM : plan de développement de massif
PPRDF : Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier

COMITE DE SUIVI FEADER du 6 avril 2016
Type d’opération 16.8A : Conception de plans de ges tion forestière ou 

d'instruments équivalents

Grille de sélection ayant reçu l'avis favorable du Comité

Estimation du potentiel 
de contractualisation

Intégration du projet 
dans les schémas 

stratégiques de 
développement forestiers

surface totale en gestion 
collective (concertée)

surface nouvellement 
gérée

Les projets  sont classés par ordre décroissant de notes totales et retenus dans cet ordre jusqu'à 

épuisement des crédits. Tout projet obtenant une note inférieure ou égale à 4 est rejeté même si les 

crédits  ne sont pas épuisés.

situation du projet 

surface moyenne  par propriétaire en regard des prior ités du PPRDF
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